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SERVICE / DIVISION Service de l'urbanisme / Planification du territoire 
No SD

SD-2023-3712

OBJET
Recommander au conseil de changer le nom du parc situé sur le lot 1 060 236 du cadastre du 
Québec, au 727, Montée Montrougeau dans l'ex-ville de Fabreville

No dossier(s) interne(s) : URB-2023-1098

No LV : NE S'APPLIQUE PAS

DISTRICT(S) : 19-Marc-Aurèle-Fortin

Date CE souhaitée : 2023-08-02

Date CM souhaitée : 2023-08-08

Actions : TOPONYMIE 
 

 Résolution du CCU : CT-2023-10 

Requérant(s) Représentant(s)
Ville de Laval Cédric Lalonde, résident 

Adresse(s)
727, Montée Montrougeau
 
Lot(s)

1 060 236

 

 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S) 

CONTEXTE / JUSTIFICATIONS

Le comité de toponymie a pris connaissance de la demande de nommer un lieu public au nom de Gilbert Lalonde et de la 
proposition de changer le nom, à cet effet, du parc Centre-Communautaire-Montrougeau, situé sur le lot 1 060 236 du 
cadastre du Québec, au 727, Montée Montrougeau dans l'ex-ville de Fabreville. Ce changement concerne seulement le 
terrain puisque le Centre communautaire (bâtiment) conserve son nom.

Gilbert Lalonde (né le 12 juillet 1924 à Rivière-Beaudette et mort le 14 septembre 1993 à Laval) est un entrepreneur, 
constructeur d'habitation et conseiller municipal. Il est un des premiers à s'installer dans Fabreville où il construit plus de 
350 habitations avec sa firme Gilbert Construction Inc. Il érige également le centre commercial Gilbert au 3141 boulevard 
Dagenais Ouest. Le 2 novembre 1969, Gilbert Lalonde est élu conseiller municipal dans Fabreville, au côté du maire 
Jacques Tétreault, sous les couleurs du parti Alliance démocratique Laval. Il est également marguiller-fondateur de la 
paroisse Saint-Ferdinand de Fabreville et grand chevalier du conseil 4652 des chevaliers de Colomb.

IMPACTS MAJEURS

NE S'APPLIQUE PAS

ASPECTS FINANCIERS

NE S'APPLIQUE PAS

CULTURE 

NE S'APPLIQUE PAS

CALENDRIER / ÉTAPES SUBSÉQUENTES

NE S'APPLIQUE PAS

CADRE NORMATIF

NE S'APPLIQUE PAS

REMARQUE(S)

Cette démarche est conforme aux critères de la politique de dénomination toponymique. Le nom choisi vise à renforcer le 
sentiment d'appartenance avec la Ville (critère 14).



SOMMAIRE DÉCISIONNEL

Laval – Sommaire décisionnel Page 2 de 2

SERVICE / DIVISION Service de l'urbanisme / Planification du territoire 
No SD

SD-2023-3712

EN CONSÉQUENCE, IL Y AURAIT LIEU
 

de recommander au conseil municipal de changer le nom du parc situé sur le lot 1 060 236 du cadastre du Québec, de 
« Parc du Centre-Communautaire-Montrougeau » à « Parc Gilbert-Lalonde »., et ce, conformément à la résolution du 
Comité de toponymie numéro CT-2023-10.

 


